
Sélection d'article sur la
politique suisse

Requête 18.04.2024

Thème Sans restriction
Mot-clés Sans restriction
Acteurs Metzler, Ruth (cvp/pdc) alt-BR/ex-CF, Schneider-Ammann, Johann

(fdp/plr) BR WBF / CF DEFR, Parti écologiste Suisse, les verts (PES)
Type de
processus Sans restriction
Date 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Imprimer

Éditeur

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Contributions de

Bühlmann, Marc
Gerber, Marlène
Hirter, Hans
Ziehli, Karel
Zumofen, Guillaume

Citations préféré

Bühlmann, Marc; Gerber, Marlène; Hirter, Hans; Ziehli, Karel; Zumofen, Guillaume 2024.
Sélection d'article sur la politique suisse: Parti écologiste Suisse, les verts (PES), 2003
- 2018. Bern: Année Politique Suisse, Institut de science politique, Université de Berne.
www.anneepolitique.swiss, téléchargé le 18.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE

http://www.anneepolitique.swiss


Sommaire

1Chronique générale
1Eléments du système politique
1Institutions et droits populaires

1Conseil fédéral

1Economie
1Agriculture

1Politique agricole

2Infrastructure et environnement
2Aménagement du territoire et logement

2Logement et loyer

3Enseignement, culture et médias
3Enseignement et recherche

3Hautes écoles

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Abréviations

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
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Chronique générale

Eléments du système politique

Institutions et droits populaires

Conseil fédéral

Während sich die Wirtschaft über das Wahlergebnis freute, reagierte die Linke, und
dabei insbesondere ihre weiblichen Vertreterinnen mit Empörung. Nicht nur zog der
von ihnen kategorisch als nicht wählbar erklärte Blocher in die Landesregierung ein,
sondern durch den Sieg von Merz über die von der Linken unterstützte Beerli wurde die
Vertretung der wirtschaftsnahen Rechten im Bundesrat noch zusätzlich verstärkt. Dazu
kam, dass mit der Nichtwiederwahl Metzlers und der Niederlage von Beerli die
Frauenvertretung in der Regierung auf Calmy-Rey zusammenschrumpfte. Daran waren
allerdings die SP-Parlamentarierinnen nicht ganz unschuldig, hatten sie doch nach
eigener Aussage bei der Besetzung des CVP-Sitzes für den ihnen politisch näher
stehenden Deiss und nicht für Metzler gestimmt. Unzufrieden mit dem Wahlausgang
waren aber auch die Frauen der CVP und der FDP. Am Abend nach der Wahl fand in
Bern eine erste Protestdemonstration statt, welche am folgenden Samstag in grösserem
Rahmen mit rund 12'000 Teilnehmenden wiederholt wurde. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 15.12.2003
HANS HIRTER

Viel zu reden gab die Departementsverteilung, die erstmals seit 1960 mit einer
sogenannten grossen Rochade und vier neuen Departementsvorstehern endete. Die
Presse mutmasste, dass die Verteilung nicht sehr konsensual vonstattengegangen war.
Es wäre nur teilweise nach dem Anciennitätsprinzip vorgegangen worden: Bundesrätin
Calmy-Rey wollte nicht wechseln; Doris Leuthard wünschte einen Wechsel ins Uvek und
Eveline Widmer-Schlumpf wollte das Finanzdepartement übernehmen. Beide Wünsche
wurden gewährt. Da weder Didier Burkhalter noch Ueli Maurer wechseln wollten,
blieben das Justiz- und Polizeidepartement und das Volkswirtschaftsdepartement
übrig. Obwohl Simonetta Sommaruga laut ungeschriebenem Anciennitätsprinzip zuerst
ihre Wünsche hätte äussern dürfen, wurde schliesslich Johann Schneider-Ammann das
Volkswirtschaftsdepartement übergeben, da die bürgerliche Regierungsmehrheit
dieses Departement nicht der ehemaligen Konsumentenschützerin hätte überlassen
wollen. Obwohl sie als Nichtjuristin eher nicht in das JPD passen würde, hätte die neu
gewählte Magistratin dieses nun übernehmen müssen. Die SP – allen Voran ihr Präsident
Christian Levrat (FR) – reagierte sehr verärgert auf die Verteilung und warf den anderen
Parteien einen Coup und eine Strafaktion gegen Sommaruga vor. Auch die SVP und die
Grünen äusserten Unmut über die Departementswechsel. Ein Jahr vor den nationalen
Wahlen Wechsel vorzunehmen, sei eine Zwängerei und demokratisch fragwürdig. Nur
die FDP, die CVP und die BDP zeigten sich zufrieden mit der neuen Verteilung. 2

AUTRE
DATE: 29.09.2010
MARC BÜHLMANN

Economie

Agriculture

Politique agricole

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.11.2018
KAREL ZIEHLI
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Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 3

Infrastructure et environnement

Aménagement du territoire et logement

Logement et loyer

Im Mai gab die Regierung an ihrer Medienkonferenz zu „Personenfreizügigkeit und
Wohnungsmarkt“ bekannt, dass sie ihren marktwirtschaftlichen Kurs in der
Wohnungspolitik weiterverfolgen werde. Laut Bundesrat Schneider-Ammann (fdp)
reagiere der Wohnungsmarkt mit dem Bau von zusätzlichen Wohneinheiten
angemessen auf die bestehenden Engpässe. Sollte der Wohnungsbau dennoch ein
Überangebot an Wohnfläche zur Folge haben, würden die Preise entsprechend fallen. In
den anstehenden Volksabstimmungen zur Begrenzung der Zuwanderung sah der
Wirtschaftsminister keinen Grund zur Korrektur seiner Politik, obwohl diese unter dem
Schlagwort „Dichtestress“ ebendiese Problematik thematisieren würden. Gleichwohl
anerkannte der Bundesrat den aktuellen Mangel an erschwinglichen Wohnungen in
Städten und Agglomerationen. Die zusätzliche Förderung von preisgünstigem
Wohnraum solle im Gespräch mit Kantonen, Gemeinden und Städten geprüft werden.
Im Sinne einer Justierung seiner aktuellen Politik sollen durch mögliche Anpassungen
des Raumplanungsgesetzes weitere Fördermassnahmen zum günstigen Wohnungsbau
eruiert werden. Weiter soll zur Verhinderung einer Preisspirale mit einer
Mietrechtsrevision unter anderem ein Obligatorium zur Mietzins-Bekanntgabe des
Vormieters geschaffen werden. Während der Hauseigentümerverband (HEV) den
Beschluss auf Verzicht eines Eingriffes in die Mietzinsgestaltung explizit begrüsste,
kritisierten SP, Grüne und der Schweizerische Mieterinnen- und Mieterverband (SMV)
die Massnahmen als zu wenig griffig und kaum förderlich zur Steigerung der Akzeptanz
der Personenfreizügigkeit. 4

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 15.05.2013
MARLÈNE GERBER
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Enseignement, culture et médias

Enseignement et recherche

Hautes écoles

En 2012, l’Union des étudiant-e-s suisses (UNES) a mené à bien la récolte de signatures
pour L’initiative sur les bourses d’études. L’objectif clair de l’initiative est la remise en
question de l’article 66 de la Constitution fédérale. Ainsi, alors que l’article 66 stipule
que les aides à la formation pour les étudiants dépendent principalement du canton
dans lequel ils vivent, l’initiative sur les bourses d’études souhaitait transformer cette
compétence cantonale en une compétence fédérale. En outre, les bourses d’études
devraient garantir un niveau de vie minimal. Validée, l’initiative a été soumise au peuple
en juin 2015. Le Conseil fédéral, conscient des enjeux, mais en désaccord avec les
solutions proposées, a présenté un contre-projet indirect. Cette alternative prend la
forme d’une révision complète de la Loi sur les aides à la formation. Au final, et à la
suite de nombreux débats, la Chambre des cantons ainsi que la Chambre du peuple ont
toutes les deux apporté leur soutien au contre-projet indirect du Conseil fédéral. C’est
finalement les urnes, après une campagne animée, qui ont livré la sentence finale pour
l’initiative sur les bourses d’étude. 
Tout d’abord, du côté de l’administration fédérale, opposée à l’initiative, le conseiller
fédéral Schneider-Ammann ainsi que le chef de la Conférence des directeurs
cantonaux de l’instruction publique Christoph Eymann (BS, ldp) se sont exprimés, à
plusieurs reprises, contre l’initiative. Les deux principaux arguments avancés prenaient
la forme d’une hausse des coûts pour la formation qui serait probablement répercutée
sur d’autres postes du budget de la formation et prétériterait ainsi la qualité de la
formation helvétique, et d’une réduction à néant des efforts d’harmonisation engagés
par voie de concordat en 2009. Alors que plusieurs partis de droite se sont exprimés
contre l’initiative, le PLR a probablement été le plus virulent dans sa campagne. En
effet, le PLR a volontairement orienté le débat vers les universitaires et parlé de salaire
minimum pour étudiants, afin de disqualifier l’initiative. 
De son côté, l’UNES a pu compter sur le soutien du Parti socialiste, des verts, des
Pirates, des académies des sciences ainsi que des professeurs universitaires. Dans la
ligne de son initiative, l’UNES a répliqué aux arguments du conseiller fédéral en
soulignant que le contre-projet indirect ne permettait pas de couvrir «les besoins réels
en volume de bourses d’études». De plus, l’UNES a basé sa campagne principalement
sur l’idée d’égalité des chances. En effet, selon les partisans de l’initiative, les disparités
au niveau cantonal seraient injustifiables. Alors que les critères diffèrent d’un canton à
l’autre, que les montants varient du simple au triple, l’UNES estime de tels écarts
infondés. 
Finalement, l’initiative a été rejetée par la totalité des cantons et par 72,5% de la
population.
Il est désormais temps de jeter un bref coup d’œil à l’analyse VOX de la votation sur les
bourses d’études. Selon l’analyse, la votation, ainsi que la campagne, a principalement
été marquée par une opposition gauche-droite. Néanmoins, le conflit idéologique ne
s’est pas forcément répercuté sur les choix de votes. En effet, dans le cas du parti
socialiste, le taux d’approbation n’a pas dépassé les 51%.  Ensuite, en ce qui concerne
le débat relatif à la répartition actuelle des bourses, une nette majorité des votants,
qu’ils aient voté pour ou contre, estime que le système actuel des bourses est
problématique. Ainsi, étant donné les résultats, il est évident que la principale raison du
rejet de l’initiative se situe dans le fait que le peuple a estimé que la réponse donné par
l’UNES à ce problème n’était pas adéquate. L’autre argument qui a fait pencher la
balance en faveur du non se place au niveau du conflit entre fédéralisme et
centralisme. Le transfert de compétences proposé, du niveau cantonal au niveau
fédéral, n’a pas été jugé optimal. Étant donné que la question de la formation symbolise
l’un des derniers flambeaux de la responsabilité cantonale, les votants n’ont pas
souhaités éteindre la flamme.
Au final, malgré le refus à une large majorité de l’initiative par le peuple, l’UNES a estimé
que le combat n’aura pas été vain. En effet, le thème de l’accès aux études et de
l’égalité des chances n’aura jamais été aussi présent dans la presse et dans les débats
quotidiens. 5

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 14.06.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Presse vom 11.12. und 15.12.03 (Reaktionen und Demonstrationen); NZZ, 11.12.03 (CVP- und FDP-Frauen); TA, 12.12.03
(Economiesuisse-Direktor Ramsauer).
2) Presse vom 28.9.10; NZZ, 29.9.10.
3) Consultation relative à la Politique agricole à partir de 2022 (PA22+) du 14.11.18; 24H, BaZ, Blick, LT, Lib, NZZ, 15.11.18; BaZ,
TA, 16.11.18; WoZ, 22.11.18; NZZ, 24.11.18
4) Medienmitteilung BWO vom 15.5.13; Presse vom 16.5.13.
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5) Tableau analyse votation; VOX Analysis (Deutsch); VOX Analysis (Français); TA, 2.3.15; 24H, LT, Lib, NF, NZZ, TA, 14.4.15; NZZ,
TZ, 17.4.15; BaZ, 18.4.15; SGT, 22.4.15; AZ, SZ, 24.4.15; SZ, 25.4.15; NF, 27.4.15; AZ, 30.4.15; 24H, LT, Lib, NF, TG, 1.5.15; BZ,
2.5.15; BaZ, NZZ, 4.5.15; 24H, BZ, SGT, 5.5.15; LZ, TZ, 7.5.15; AZ, TZ, 8.5.15; AZ, NF, NZZ, 9.5.15; AZ, 11.5.15; NF, 12.5.15; BZ, SGT,
13.5.15; LZ, NZZ, 15.5.15; SZ, 18.5.15; LT, 20.5.15; TA, 21.5., 23.5.15; LZ, NZZ, 26.5.15; LZ, SN, TA, 27.5.15; NZZ, 28.5.15; LZ, NZZ,
29.5.15; AZ, BaZ, NF, SGT, 30.5.15; 24H, NZZ, 1.6.15; 24H, LT, QJ, SN, 2.6.15; NF, SGT, 3.6.15; BaZ, LT, NZZ, 4.6.15; LMD, LZ, NZZ,
6.6.15; 24H, NF, 8.6.15; NF, 9.6.15; 24H, 11.6.15; 24H, BZ, BaZ, LMD, LT, LZ, Lib, NF, SGT, TZ, 15.6.15
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